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Introduction 

1. Dans le cadre du Questionnaire sur le fonctionnement pratique de la Convention de
La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants diffusé 
en amont de la Septième réunion de la Commission spéciale1, les États parties à la Convention 
ont été interrogés quant à savoir s’ils avaient pris des mesures « visant à favoriser l’élaboration 
d’un formulaire de voyage sous les auspices de l’Organisation de l’aviation civile internationale » 
(question 7.1)2. Il leur a également été demandé s’ils seraient « en faveur de la création d’un 
formulaire modèle de voyage, non contraignant, sous les auspices de la Conférence de La 
Haye » (question 7.2). À la lumière des réponses reçues3, le Bureau Permanent s’est lancé dans 
la rédaction du présent document. 

2. Ce document présente à la Septième réunion de la Commission spéciale, un projet de
formulaire modèle de consentement au voyage (voir annexe 1), qui pourrait, lors de la réunion, 
servir de base aux discussions quant à (1) la nécessité d’élaborer un tel formulaire modèle et 
(2), le cas échéant, son contenu. Si la Commission spéciale en venait à estimer que des travaux 
supplémentaires sont nécessaires eu égard à ce formulaire modèle, le Bureau Permanent 
propose que celle-ci convoque un Groupe de travail chargé de se pencher plus avant sur son 
élaboration et de le finaliser. Une version finale de ce formulaire modèle de consentement au 
voyage serait alors transmise au Conseil sur les affaires générales et la politique de la 
Conférence pour approbation. L’objectif ultime est de disposer d’un formulaire modèle de 
consentement au voyage, approuvé par la Conférence de La Haye, « non obligatoire et non 
contraignant »4, susceptible d’être utilisé et, de préférence, reconnu dans le monde entier, 
notamment par les gouvernements, les tribunaux et les professionnels du tourisme5. Il pourrait 
s’avérer utile que le formulaire modèle permette une certaine flexibilité, de manière à être 
adaptable aux exigences spécifiques prévues par le droit des États dans lesquels il aurait 
vocation à être utilisé6. 

3. Le projet de formulaire modèle de consentement au voyage tient compte des informations
que l’on trouve généralement dans les formulaires de consentement au voyage, tels qu’établis 
dans divers États. Ainsi, le Bureau Permanent s’est inspiré d’un échantillon de formulaires de 
consentement au voyage trouvés, notamment, sur des sites web gouvernementaux, de 
compagnies aériennes ou ferroviaires ; ces échantillons sont présentés en annexe (voir annexe 
2). Ce document renvoie en outre aux informations pertinentes trouvées sur ces sites web, en 
particulier concernant, selon les États, les exigences légales applicables à la situation des 

1 « Questionnaire sur le fonctionnaire pratique de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants », établi par le Bureau Permanent, Doc. prél. No 2 
de janvier 2017 à l’attention de la Septième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement 
pratique des Conventions Enlèvement d’enfants de 1980 et Protection des enfants de 1996 (octobre 2017), 
[ci-après, le « Questionnaire de 2017 »], disponible sur le site web de la Conférence de La Haye à 
l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques « Enlèvement d’enfants » puis « Septième réunion de la 
Commission spéciale (2017) ». 

2 La Deuxième partie de la Sixième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique des 
Conventions Enlèvement d’enfants de 1980 et Protection des enfants de 1996 a conclu « que la Conférence 
de La Haye ne poursuivra pas son travail en ce qui concerne le formulaire modèle de consentement au 
voyage (Doc. prél. No 15) et que le Bureau Permanent devrait informer l’OACI de cette décision ». Voir 
« Conclusions et Recommandations de la Sixième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement 
pratique des Conventions Enlèvement d’enfants de 1980 et Protection des enfants de 1996 (Deuxième 
partie – janvier 2012) », C&R No 92 [ci-après, les « C&R de la CS de 2012 »], disponibles sur le site web 
de la Conférence de La Haye à l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques « Enlèvement d’enfants », 
« Commissions spéciales précédentes » puis « Sixième réunion de la Commission spéciale (Première 
Partie, juin 2011 ; Deuxième Partie, janvier 2012) ». 

3 Sur les 31 États qui ont répondu à la question 7.1, seul un État a répondu positivement et les 30 autres 
ont répondu « non ». Sur les 26 États qui ont répondu à la question 7.2, 17 États ont répondu « oui » et 
neuf ont répondu « non ». Le présent document tient compte des réponses reçues par le Bureau 
Permanent avant le 20 juin 2017. 

4 Voir infra, note 22. 
5 Le Bureau Permanent a été informé de travaux actuellement menés par un développeur informatique aux 

fins d’élaboration d’un formulaire électronique de consentement au voyage. Le Bureau Permanent compte 
ajouter ce point à l’ordre du jour de la Septième réunion de la Commission spéciale et présenter brièvement 
ce formulaire électronique de consentement au voyage. 

6 Concernant, par ex., l’authentification du consentement, des normes diverses s’appliquent selon les États. 
Si dans certains États on exige simplement, aux fins de validité, que le formulaire de consentement au 
voyage soit établi devant témoin, d’autres États exigent qu’il soit notarié (voir infra pour plus 
d’informations, para. 32 et s.). 



3 
 

enfants qui voyagent à l’étranger ; ces informations se trouvent également en annexe au 
présent document (annexe 3)7. 
 
4. Les informations présentées et les bonnes pratiques arrêtées dans le présent document 
visent à aider les États à concevoir ou à revoir un formulaire modèle de consentement au voyage 
à destination des personnes voyageant au-delà des frontières avec des enfants ; ceci également 
afin de tendre vers un certain niveau de cohérence dans l’élaboration de ces formulaires. 
Comme précédemment mis en avant dans le Document préliminaire No 15 de janvier 2012, la 
diversité des exigences relatives au consentement donné et, tout particulièrement, des 
formulaires visant à les recueillir, peut se révéler déroutante et contraignante pour les familles8. 
L’élaboration d’un formulaire modèle de consentement au voyage sous les auspices de la 
Conférence de La Haye offrirait donc aux individus une plus grande clarté au moment où ils 
quittent ou entrent sur le territoire d’un État, tout en atténuant les risques liés à la diversité 
des formulaires de consentement d’un État à l’autre.  
 
A – Informations devant préférablement figurer dans le formulaire modèle de 
consentement au voyage 

5. S’ils se distinguent dans une certaine mesure, les formulaires de consentement au voyage 
élaborés par les États ou les compagnies aériennes, dont le Bureau Permanent s’est inspiré 
pour préparer le présent document, contiennent des informations de référence qui sont 
(presque) toujours les mêmes. On peut diviser ces informations comme suit : 
 

- des informations sur l’enfant, 
- des informations sur les parents ou les tuteurs légaux, 
- des informations sur l’accompagnateur, 
- des informations sur le voyage. 

 
1. Informations sur l’enfant 

 
6. Il est important que le formulaire fournisse des informations essentielles sur l’identité de 
l’enfant. 
 
7. Outre le renseignement d’informations généralement requises en vue d’identifier une 
personne (nom complet, date et lieu de naissance, âge, sexe), le formulaire de consentement 
au voyage devrait également recueillir des renseignements sur le document de voyage de 
l’enfant (passeport ou carte d’identité) ; ces renseignements permettraient aux agents des 
services d’immigration (ou à toute personne légalement autorisée à effectuer des contrôles 
d’identité) de confronter le document de voyage de l’enfant aux informations contenues dans 
le formulaire de consentement au voyage. 
 
8. Par conséquent, ces données doivent être suffisamment précises pour garantir le plus 
haut niveau de certitude quant à l’identité de l’enfant et s’assurer qu’il s’agit bien de l’enfant 
pour lequel le consentement au voyage a été donné. Il est donc recommandé que le formulaire 

                                                           
7  Ce document s’inspire également d’informations précédemment recueillies par le Bureau Permanent, en 

particulier les réponses au « Questionnaire sur le fonctionnement pratique de la Convention de La Haye 
du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants (Comprenant des 
questions relatives à la mise en œuvre de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants) », établi par le Bureau Permanent, Doc. prél. No 1 
d’avril 2006 à l’attention de la Cinquième réunion de la Commission spéciale d’octobre / novembre 2006 
sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfant [ci-après, le « Questionnaire de 2006 »], 
disponible sur le site web de la Conférence de La Haye à l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques 
« Enlèvement d’enfants », « Commissions spéciales précédentes » puis « Cinquième réunion de la 
Commission spéciale (novembre 2006) ». Le présent document renvoie également à la « Note concernant 
l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de consentement au voyage », établie par le Bureau 
Permanent, Doc. prél. No 15 de janvier 2012, à l’intention de la Commission spéciale de janvier 2012 sur 
le fonctionnement pratique de la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 et de la Convention Protection 
des enfants de 1996, disponible sur le site web de la Conférence de La Haye à l’adresse : 
< www.hcch.net >, sous les rubriques « Enlèvement d’enfants », « Commissions spéciales précédentes » 
puis « Sixième réunion de la Commission spéciale (Première Partie, juin 2011 ; Deuxième Partie, janvier 
2012) ». 

8  Voir, sur ce point, « Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de consentement au 
voyage » (Ibid.), para. 8. 
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de consentement au voyage contienne, outre le numéro du passeport, la date et le lieu de 
délivrance ainsi que sa date d’expiration. Ces informations sont généralement présentes dans 
tous les modèles qui se trouvent à l’annexe 2 et sur lesquels le Bureau Permanent s’est fondé 
pour rédiger le présent document. 
 
9. L’adjonction du nom de l’autorité émettrice du document de voyage de l’enfant 
pourrait également constituer une bonne pratique9. Cette information pourrait s’avérer utile 
pour les agents des services d’immigration qui souhaitent s’assurer que le document de voyage 
produit est toujours en cours de validité ou qu’aucune décision d’interdiction de sortie du 
territoire n’a été émise à l’endroit de l’enfant (pour plus d’informations, infra, para. 29). Dans 
certains États et dans certains cas, une décision temporaire d’interdiction de sortie du territoire 
peut être obtenue directement auprès de l’autorité émettrice du document de voyage de 
l’enfant10. 
 
10. Le formulaire devrait faire état des informations suivantes concernant l’enfant : 
 
Nom complet 
Âge 
Sexe 
Date de naissance 
Lieu de naissance 
Informations relatives au passeport ou à la carte d’identité : numéro, date et lieu de 
délivrance, date d’expiration, autorité émettrice 
Adresse 
Téléphone / courriel 

 
11. Certains modèles présentent des informations supplémentaires, notamment concernant 
l’acte de naissance de l’enfant (y compris le numéro d’enregistrement ou l’autorité émettrice 
de l’acte de naissance)11. Dans certains États, la copie de l’acte de naissance est même exigée 
(pour plus d’informations, infra, para. 48). Dans d’autres États, il est recommandé au parent 
accompagnateur d’en avoir une copie à disposition (ou, selon le cas, une copie de l’acte 
d’adoption) afin de prouver sa relation avec l’enfant12. On peut supposer que, lorsque la 
législation nationale exige que le formulaire de consentement au voyage soit certifié devant 
notaire, le notaire ou l’autorité publique chargé de la notarisation exige la présentation de l’acte 
de naissance de l’enfant afin de s’assurer que la personne qui donne son consentement est bien 
titulaire de l’autorité parentale. 
  
12. Il convient néanmoins de préciser que dans certains États, l’acte de naissance de l’enfant 
ne permet pas de prouver sa filiation juridique. Selon l’État, l’accompagnateur pourrait dès lors 
être tenu de produire tout autre document attestant du statut de la personne ayant donné son 
consentement au voyage de l’enfant à l’égard de celui-ci (voir infra pour plus d’informations, 
para. 48 et s.). 
 

2. Informations sur les parents ou les tuteurs légaux  
 
13. Comme pour l’enfant, il convient d’inclure dans le formulaire de consentement au voyage 
les informations classiques concernant l’identité des parents ou des tuteurs légaux. 
 

                                                           
9  Voir par ex., le formulaire français de consentement au voyage, annexe 2. Il convient de préciser que ce 

formulaire de voyage est un modèle officiel prévu uniquement pour les voyages d’enfants non 
accompagnés hors des frontières (pour plus d’informations, voir : Décret n° 2016-1483 du 2 novembre 
2016 relatif à l'autorisation de sortie du territoire d'un mineur non accompagné par un titulaire de l'autorité 
parentale, disponible à l’adresse : < www.legifrance.gouv.fr >, (dernière consultation le 23 juin 2017)).  

10  Voir par ex., en France, dans les cas où il existe un risque d’enlèvement d’enfants, le parent ou le tuteur 
légal de l’enfant peut, en cas d’urgence, demander au Préfet une opposition à la sortie du territoire de 
manière que l’enfant ne puisse pas quitter le territoire pendant une durée de 15 jours (art. 2, III, 3 du 
Décret N°2010-569 du 28 mai 2010 relatif au fichier des personnes recherchées, disponible à l’adresse : 
< www.legifrance.gouv.fr >, (dernière consultation le 23 juin 2017)). 

11  Voir par ex., le formulaire canadien de consentement au voyage, annexe 2. 
12  Voir par ex., la loi du Royaume-Uni, annexe 3. 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
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14. Le formulaire devrait faire état des informations suivantes concernant les deux parents 
ou le(s) tuteur(s) légal(aux)13 : 
 
Nom complet 
Âge 
Sexe 
Date de naissance 
Lieu de naissance 
Informations relatives au passeport ou à la carte d’identité : numéro, date et lieu de 
délivrance, date d’expiration, autorité émettrice 
Adresse 
Téléphone / courriel 

 
15. Afin de prévenir tout risque de refus d’entrer sur le territoire ou d’en sortir, il est 
recommandé que le formulaire de consentement au voyage soit signé par chaque personne 
ou institution titulaire de la responsabilité parentale à l’égard de l’enfant. 
 

3. Informations sur l’accompagnateur 
 
16. Le formulaire de consentement au voyage devrait également fournir des informations 
permettant de vérifier l’identité de l’accompagnateur (celui-ci n’est pas toujours le parent ou le 
tuteur légal de l’enfant). Lorsqu’il est prévu que plusieurs personnes distinctes accompagnent 
l’enfant au cours de son voyage, il conviendrait d’établir un formulaire de consentement au 
voyage distinct pour chacun de ces accompagnateurs. 
 
17. Comme pour les parents ou le(s) tuteur(s) légal(aux), le formulaire devrait faire état des 
informations suivantes concernant l’accompagnateur : 
 
Nom complet 
Âge 
Sexe 
Date de naissance 
Lieu de naissance 
Informations relatives au passeport ou à la carte d’identité : numéro, date et lieu de 
délivrance, date d’expiration, autorité émettrice 
Adresse 
Téléphone / courriel 

 
4. Informations sur le voyage et le lieu de séjour de l’enfant 

 
18. Le formulaire de consentement au voyage devrait comprendre des informations de base 
concernant le voyage pour lequel le consentement est recueilli. Ces informations sont 
essentielles pour permettre de déterminer l’étendue du consentement donné. Dans leur réponse 
au Questionnaire de 2006, certains États ont insisté sur l’importance de la clarté du formulaire 
quant à l’étendue du consentement afin de prévenir tout litige fondé sur le fait qu’un parent 
aurait consenti à un déplacement ou au non-retour permanent de l’enfant14. 
 
19. Il est dès lors vivement recommandé d’inclure dans le formulaire des informations 
précises concernant le voyage pour lequel le consentement exprès a été donné. Il est 
particulièrement important de mentionner les dates de voyage de l’enfant pour s’assurer que 
le formulaire de consentement au voyage n’est valable que pour ces dates particulières. En 
outre, le formulaire devrait indiquer la destination, y compris, le cas échéant, l’itinéraire 
                                                           
13  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. Il est 

intéressant de préciser que dans leur réponse au Questionnaire de 2006, plusieurs États ont indiqué que 
les informations concernant la personne qui donne son consentement au voyage devraient inclure la nature 
de ses droits parentaux, à savoir, s’ils sont attribués de plein droit ou s’ils résultent d’une décision judiciaire 
(voir, par ex., les réponses de l’Australie et de l’Afrique du Sud à la question 45 du Questionnaire de 2006 
(op. cit. note 7)). Si l’on regarde néanmoins les modèles étudiés dans le cadre de la préparation du présent 
document, on se rend compte que cette information n’est que très rarement ajoutée. Au contraire, certains 
modèles comportent une mention indiquant que la personne qui donne son consentement est « le parent 
qui a légalement la garde de l’enfant ou son tuteur (légal) » (voir, par ex., les formulaires américains et 
estoniens de consentement au voyage, annexe 2). 

14  Voir par ex., la réponse du Canada (Québec) à la question 45 du Questionnaire de 2006 (op. cit. note 7). 
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emprunté (par ex., en cas d’escales). L’adjonction de la déclaration suivante pourrait 
représenter une précaution supplémentaire : 
 

« Le présent document n’est valable que pour la période mentionnée15. » 

 
20. La précision de l’adresse de séjour de l’enfant pourrait constituer une bonne pratique. On 
retrouve cette information dans plusieurs modèles16. S’il est prévu que l’enfant séjourne à divers 
endroits, il conviendrait d’indiquer l’ensemble des adresses17. 
 
21. Il conviendrait, de préférence, que les informations concernant le voyage de l’enfant 
incluent : 
 
Destination / itinéraire emprunté (le cas échéant) 
Date de départ 
Date de retour 
Adresse où séjourne l’enfant 

 
22. En outre, certains formulaires de consentement au voyage comprennent des informations 
concernant le nom de la compagnie de transport18 et les numéros de vol19. 
 
Nature temporaire du consentement 
 
23. Dans leur réponse au Questionnaire de 2006, plusieurs États se sont inquiétés de 
l’indispensable clarté du formulaire de consentement au voyage quant au caractère temporaire 
de l’autorisation de sortie du territoire. Ils ont insisté sur le fait que le consentement donné ne 
représente en aucun cas une autorisation définitive de sortie du territoire20. 
  
24. Ainsi, le fait de souligner, dans l’en-tête du formulaire, le caractère temporaire du 
consentement pourrait représenter une bonne pratique21. À titre d’exemple le formulaire 
pourrait comprendre, en en-tête, la mention suivante : 
 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT TEMPORAIRE AU VOYAGE 

 
25. L’on pourrait, en outre, à des fins de clarté, ajouter une déclaration dans le formulaire 
même, qui pourrait être libellée comme suit : 
 
« Le présent formulaire ne constitue en aucun cas une autorisation permanente de sortie du 
territoire. » 

 
B – Mises en garde devant préférablement figurer dans le formulaire modèle de 
consentement au voyage  
 
26. Compte tenu des commentaires de certains États dans le cadre de leur réponse au 
Questionnaire de 2006, il pourrait également être souhaitable d’inclure un certain nombre de 
mises en garde dans le formulaire afin de sensibiliser le public à sa nature ainsi qu’aux 
éventuelles conséquences liées à son utilisation.  
 

1. Nature non contraignante et non obligatoire du formulaire de 
consentement 

 
27. Conformément aux Conclusions et Recommandations de la Cinquième réunion de la 
Commission spéciale selon lesquelles le formulaire devrait être non contraignant et non 
                                                           
15  Voir, par ex., le formulaire sud-africain de consentement au voyage, annexe 2.  
16  Voir par ex., les formulaires canadien et sud-africain de consentement au voyage, annexe 2. 
17  Voir par ex., le formulaire néerlandais (Centre IKO) de consentement au voyage, annexe 2. 
18  Voir par ex., le formulaire italien de consentement au voyage, annexe 2. 
19  Voir par ex., le formulaire néerlandais (Centre IKO) de consentement au voyage, annexe 2. 
20  Voir, sur ce point, la « Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de consentement 

au voyage » (op. cit. note 7), para. 10. 
21  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. 



7 
 

obligatoire22, inclure dans le formulaire une déclaration à cet effet pourrait représenter une 
bonne pratique. Dans sa réponse au Questionnaire de 2017, un État s’est inquiété que 
l’éventuelle élaboration d’un formulaire modèle de consentement au voyage suscite l’impression 
que le recours à un tel formulaire est obligatoire23. Le fait d’introduire une déclaration dans le 
formulaire précisant qu’il n’est ni contraignant ni obligatoire pour les États pourrait 
permettre d’apaiser les inquiétudes éventuelles de ces derniers à cet égard. 
 

2. Orientation vers un conseiller juridique 
 
28. Dans leur réponse au Questionnaire de 2006, certains États ont attiré l’attention sur le 
fait qu’il conviendrait d’informer les parents qui signent le formulaire de la possibilité de solliciter 
une assistance juridique afin de s’assurer qu’ils comprennent les conséquences juridiques 
qu’implique une telle signature24. L’introduction d’une mention à cet effet pourrait constituer 
une bonne pratique : 
 
« Veuillez noter qu’il est possible de solliciter un avis juridique indépendant avant de signer 
le présent formulaire afin de vous assurer que vous comprenez toutes les conséquences 
juridiques éventuelles de votre consentement25. » 

 
3. Conséquences du formulaire sur des décisions préalables d’interdiction de 

sortie du territoire26 
 
29. Comme cela a été évoqué précédemment dans le Document préliminaire No 15 de 
janvier 2012, il convient de s’assurer que le formulaire n’aille pas à l’encontre de décisions 
judiciaires préalables interdisant la sortie de l’enfant du territoire de l’État. Par conséquent, le 
formulaire de consentement au voyage pourrait expressément indiquer qu’il ne déroge 
aucunement aux décisions existantes, y compris celles qui limitent le droit de l’enfant de 
voyager hors des frontières d’un État27. Cette déclaration pourrait être formulée comme suit : 
 
« Le présent formulaire ne porte atteinte à aucune décision ou mesure limitant le droit de 
l’enfant de voyager hors des frontières d’un État adoptée par les autorités compétentes de 
l’État de résidence habituelle de l’enfant28. »  

 
4. Relations avec la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 

 
30. De la même façon qu’il ne peut déroger à une décision préalable interdisant la sortie du 
territoire, un formulaire de consentement au voyage ne peut modifier l’attribution ou l’exercice 

                                                           
22  Voir « Conclusions et Recommandations de la Cinquième réunion de la Commission spéciale sur le 

fonctionnement de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 
international d’enfants et la mise en œuvre de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant 
la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants (30 octobre – 9 novembre 2006) », C&R 
No 1.2.3. [ci-après, les « C&R de la CS de 2006 »], disponibles sur le site web de la Conférence de La 
Haye, à l’adresse : < www.hcch.net >, sous les rubriques « Enlèvement d’enfants », « Commissions 
spéciales précédentes » puis « Cinquième réunion de la Commission spéciale (novembre 2006) ». Il 
convient d’interpréter la nature « non obligatoire et non contraignante » du formulaire de consentement 
au voyage dans le sens où même lorsqu’un État exige la présentation d’un formulaire écrit avant 
d’autoriser l’enfant à entrer sur son territoire ou à le quitter, cet État ne sera pas contraint de recourir au 
formulaire modèle de consentement au voyage approuvé par la Conférence de La Haye et pourra continuer 
à exiger l’usage d’un formulaire distinct (ou d’aucun formulaire en particulier). Cela pourrait être le cas, 
par ex., lorsque l’État impose des exigences particulières en termes de consentement écrit, qu’il n’est pas 
possible (ou souhaitable) d’introduire dans le formulaire modèle de consentement au voyage. 

23  Voir la réponse de la Suisse à la question 7.2 du Questionnaire de 2017 (op. cit. note 1). 
24  Voir par ex., les réponses du Canada (Nouvelle-Écosse) et du Royaume-Uni à la question 45 du 

Questionnaire de 2006 (op. cit. note 7). 
25  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. 
26  L’expression « décision d’interdiction de sortie du territoire », conforme à la terminologie adoptée dans la 

« Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de consentement au voyage » (op. cit. 
note 7), vise une décision rendue par un tribunal qui interdit la sortie de l’enfant du territoire de l’État. 

27  Voir, dans ce contexte « Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de consentement 
au voyage » (op. cit. note 7), para. 15. 

28  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. 



8 
 

du droit de garde à l’égard de l’enfant29. Comme indiqué précédemment, les effets juridiques 
d’un formulaire se limitent au recueil du consentement temporaire à un voyage à l’international. 
Il ne démontre en rien qu’un parent a renoncé à ses droits parentaux à l’égard de l’enfant et 
que l’application de la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 est donc exclue. 
  
31. En particulier pour les États dans lesquels la Convention Enlèvement d’enfant de 1980 est 
en vigueur, l’inclusion d’une déclaration formulée comme suit pourrait constituer une bonne 
pratique : 
 
« Le présent formulaire ne fait pas obstacle à l’application de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants entre des États 
contractants30. » 

 
C – Authentification du consentement 
 
32. Selon l’État dans lequel le formulaire de consentement au voyage devra être produit, il 
peut exister des exigences supplémentaires à remplir afin de garantir son authenticité. Dans 
certains États, le formulaire de consentement au voyage devra être établi devant témoin tandis 
que dans d’autres il devra être certifié devant notaire31. Dans d’autres États, aucune 
authentification n’est exigée. 
  
33. Ainsi, il existe un risque que le formulaire de consentement au voyage qui est valable 
selon les lois de l’État dans lequel il a été signé (c.-à-d. l’État d’origine), ne le soit pas en vertu 
des lois de l’État de destination. Par conséquent, attirer l’attention, dans le formulaire de 
consentement au voyage, sur la nécessité de se renseigner sur les exigences de l’État 
de destination avant le voyage, dans l’optique d’éviter ce type de risque, peut constituer une 
bonne pratique. 
  
34. Certains sites web renvoient à l’Ambassade ou au consulat de l’État de destination le plus 
proche pour obtenir de plus amples informations sur ce point32. 
 

1. Témoin(s) 
 
35. Dans leur réponse au Questionnaire de 2006, plusieurs États ont indiqué que le formulaire 
de consentement au voyage doit, en vertu de la loi, être établi devant témoin33. L’introduction 
d’un champ pour la signature du (des) témoin(s), pour les cas dans lesquels il s’agit d’une 
exigence en vertu de la loi de l’État d’origine ou de destination, pourrait être assimilée à une 
bonne pratique. 
 
36. Sur le fondement de certains modèles présentés en annexe 234, l’introduction de la 
signature du (des) témoin(s) pourrait également s’accompagner de : 
 

Signé en présence de [NOM + ADRESSE + PROFESSION DU TÉMOIN] 
Date et lieu 
Signature  

 
37. Toutefois, les exigences à satisfaire afin qu’un document soit considéré comme ayant été 
établi devant témoin(s) peuvent varier d’un État à l’autre et il se pourrait qu’un formulaire de 
consentement au voyage doivent se conformer aux exigences plus contraignantes d’un autre 
État35. Dans l’optique de s’assurer que le formulaire de consentement au voyage se conforme 

                                                           
29  Voir, dans ce contexte, « Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de 

consentement au voyage » (op. cit. note 7), para. 17. 
30  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. 
31  Voir, dans ce contexte, « Note concernant l’élaboration éventuelle d’un formulaire modèle de 

consentement au voyage » (op. cit. note 7), para. 13. 
32  Voir par ex., les informations présentées sur le site web du Gouvernement du Canada, annexe 3. 
33  Voir par ex., les réponses d’Israël, de la Suède et du Royaume-Uni à la question 45 du Questionnaire de 

2006 (op. cit. note 7).  
34  Voir par ex., les formulaires canadien et américain de consentement au voyage, annexe 2. 
35  Voir par ex. l’Australie, où il n’est possible d’effectuer une déclaration solennelle que devant une personne 

qui fait partie de la liste des témoins autorisés en vertu des Statutory Declarations Regulations 1993.  
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tant aux exigences de l’État d’origine que de l’État de destination, l’adjonction d’une 
déclaration à cet effet pourrait constituer une bonne pratique :  
 
« Il est recommandé de s’assurer que le présent formulaire est établi devant témoin, 
conformément aux lois de l’État dans lequel il est signé et de l’État dans lequel l’enfant 
voyage. » 

 
2. Notarisation 

 
38. Aux fins du présent document, veuillez noter que le terme « notarisation » renvoie à 
l’authentification par un notaire (ou toute autre autorité compétente) du formulaire de 
consentement au voyage. Dans ce contexte, il pourrait s’avérer utile de faire état de la 
distinction, qui s’applique en vertu de l’article 3(e)(i) et (ii) de la Convention de La Haye du 
23 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à 
d’autres membres de la famille (ci-après, la « Convention Recouvrement des aliments de 
2007 »), entre accord « dressé ou enregistré formellement en tant qu’acte authentique par une 
autorité compétente » et « authentifié ou enregistré par une autorité compétente, conclu avec 
elle ou déposé auprès d’elle ». 
  
39. Si la Convention Recouvrement des aliments de 2007 l’utilise dans le cadre des « accords 
en matière d’aliments », cette distinction reste pertinente eu égard aux formulaires de 
consentement au voyage notariés. Si l’on se réfère à cette distinction et si l’on applique mutatis 
mutandis la définition visée à l’article 3(e)(i) de la Convention Recouvrement des aliments de 
2007, un formulaire de consentement au voyage « notarié » correspondrait donc à un acte 
authentique dressé ou enregistré par une autorité compétente. 

 

40. La notion d’« acte authentique » est expliquée en détail dans le Rapport explicatif relatif 
à la Convention Recouvrement des aliments de 2007 : « La notion d’« acte authentique » est 
connue dans de nombreux États et pas seulement en matière d’obligations alimentaires. Un 
acte authentique est établi par une autorité spécialement chargée de cette tâche par l’État, qui 
authentifie la signature des parties et vérifie son contenu. Dans plusieurs États (par exemple, 
en Allemagne, en Pologne, en France, en Belgique ou en Espagne), cette autorité est un notaire 
et l’acte prend la forme d’un acte notarié »36. 
 
41. Conformément à cette définition, certains États exigent l’authentification du formulaire 
de consentement au voyage par une autorité publique, comme un notaire, est exigée37. Toute 
personne voyageant avec l’enfant doit être consciente que les agents des services d’immigration 
sont susceptibles d’exiger qu’elle produise un formulaire de consentement au voyage notarié 
au moment de l’arrivée sur le territoire de l’État de destination. 
  
42. S’il est possible que la législation interne de l’État de départ n’impose pas la présentation 
d’un tel document, il peut s’agir d’une exigence dans d’autres États. Ainsi, le fait de ne pas 
présenter de formulaire de consentement au voyage notarié pourrait aboutir à l’interdiction 
d’entrer sur le territoire. Par conséquent, l’établissement du formulaire de consentement 
au voyage devant notaire pourrait constituer une bonne pratique38. 
 
43. Afin de s’assurer que le formulaire de consentement au voyage se conforme à la fois aux 
exigences de l’État d’origine et de l’État de destination, une bonne pratique éventuelle 
consisterait à ajouter une déclaration à cet effet :  

 
« Il est recommandé de s’assurer que le présent formulaire est établi devant témoin ou 
devant notaire, conformément aux lois de l’État dans lequel il est signé et de l’État dans 
lequel l’enfant voyage. » 

                                                           
36  A Borrás et J. Degeling, « Rapport explicatif sur la Convention sur le recouvrement international des 

aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille », disponible sur le site web de la 
Conférence de La Haye à l’adresse : < www.hcch.net >, sous la rubrique « Recouvrement des aliments », 
para. 73. 

37  Voir par ex., les informations présentées sur le site web du ministère de l’Intérieur, des travaux publics et 
du logement de l’Argentine, annexe 3. 

38  Voir par ex., les informations présentées sur le site web « U.S. passport service guide », annexe 3. 
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3. Prochaines étapes envisageables 

 
44. Comme expliqué précédemment, la diversité, dans les différents États, des exigences 
juridiques en termes d’authentification des formulaires de consentement au voyage peut se 
révéler contraignante et source d’insécurité juridique pour les individus. Les parents ou 
personnes voyageant au-delà des frontières avec un enfant devraient s’assurer que le 
formulaire de consentement au voyage est non seulement valable en vertu des lois de l’État 
d’origine mais également de celles de l’État de destination. Cela leur impose une charge 
supplémentaire : celle de se renseigner quant aux exigences juridiques applicables dans l’État 
de destination. 
  
45. Plusieurs options pourraient être envisagées en vue d’atténuer les désaccords découlant 
des différentes exigences selon les États. L’harmonisation des exigences d’authentification des 
différents États pourrait représenter une première possibilité. Dans le cadre de celle-ci, le 
formulaire de consentement au voyage pourrait être établi devant témoin ou devant notaire. 
  
46. L’établissement du formulaire de consentement au voyage devant témoin aurait 
l’avantage de garantir un certain niveau de sécurité quant à son authenticité tout en offrant aux 
individus une procédure relativement simple et une solution économique. Considérant les 
différentes approches des États dans ce domaine, il convient, en particulier, de se pencher plus 
avant sur la nature et le nombre de témoins39. 
  
47. Une autre solution pourrait être de donner la préférence à la notarisation du formulaire 
de consentement au voyage, option qui offrirait le plus fort degré de sécurité. Si cette solution 
garantirait un fort degré de sécurité en termes d’authenticité du formulaire de consentement 
au voyage, elle impliquerait un coût pour les individus. Elle pourrait se révéler particulièrement 
contraignante et coûteuse pour le parent ou la personne qui accompagne régulièrement l’enfant 
à l’étranger. 
  
48. Enfin, l’on pourrait élaborer différents formulaires modèles de consentement au voyage 
correspondant à des exigences d’authentification distinctes (par ex., formulaire A (un témoin) ; 
formulaire B (deux témoins) ; formulaire C (acte notarié40)). Il conviendrait alors de recueillir 
et d’énoncer clairement dans un Profil d’État spécifique des informations quant aux différentes 
exigences en matière d’authentification. Les États pourraient énumérer dans ce Profil d’État les 
différents types de formulaires (par ex., A, B ou C) qu’ils sont susceptibles d’accepter à l’entrée 
ou à la sortie du territoire. 
 
D – Documents complémentaires 
 
49. Outre le formulaire de consentement au voyage dûment signé et un document de voyage 
valable pour l’enfant et son accompagnateur, il peut également être exigé de produire des 
pièces supplémentaires afin d’autoriser l’enfant à sortir du territoire. 
 
Copie du passeport ou de la carte d’identité de la personne qui donne son consentement 
 
50. La plupart des formulaires de consentement au voyage présents sur les sites web 
gouvernementaux exigent que l’accompagnateur présente une copie du document d’identité 
(en principe, un passeport ou une carte d’identité) appartenant au parent ou tuteur légal qui a 
consenti au voyage de l’enfant hors de l’État41. Cela permet, entre autres, aux agents des 
services d’immigration de comparer la signature de la personne ayant consenti au voyage de 
l’enfant telle qu’elle apparaît sur le formulaire de consentement au voyage et sur le document 
d’identité. Les agents des services d’immigration peuvent également s’en servir pour demander 
à l’enfant d’identifier la personne qui apparaît sur le document d’identité. 
 
 

                                                           
39  Voir supra, para. 37. 
40  Compte tenu des diverses acceptions du terme « notarié » dans les différents États, acceptions qui peuvent 

en outre s’éloigner de celle adoptée aux fins du présent document, il pourrait s’avérer utile d’envisager 
l’élaboration de différents formulaires modèles de consentement au voyage notariés. 

41  Voir par ex., les formulaires néerlandais (Centre IKO) et sud-africain de consentement au voyage, 
annexe 2. 
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Document établissant la relation entre la personne donnant son consentement et l’enfant 
  
51. Dans certains États, la présentation d’une copie de l’acte de naissance de l’enfant peut 
être exigée aux fins de preuve de la relation entre la personne donnant son consentement au 
voyage et l’enfant42. D’autres États font référence, dans leur législation, à l’exigence plus large 
de produire tout « document prouvant la relation de filiation à l’égard de l’enfant »43. 
  
52. Lorsque l’acte de naissance n’en fait pas état, il peut être demandé à l’accompagnateur, 
dans certains États, de produire tout document prouvant la relation entre la personne qui a 
donné son consentement et l’enfant (par ex., une décision judiciaire, un accord formel…)44. 
 
53. Considérant que les exigences concernant les documents supplémentaires varient selon 
les États, le fait de déterminer dans le formulaire de consentement au voyage les 
éventuelles pièces jointes que l’accompagnateur pourrait être amené à produire au moment 
de quitter ou d’entrer sur le territoire de l’État est susceptible de relever de la bonne pratique. 
 
54. Les pièces jointes mentionnées dans le formulaire pourraient, à titre d’exemple, inclure45 : 
 
Copie du passeport ou de la carte d’identité de la (des) personne(s) donnant le 
consentement 
Copie du passeport ou de la carte d’identité de l’enfant 
Copie de l’acte de naissance de l’enfant 
Tout autre document prouvant la responsabilité parentale (par ex., une décision de justice) 

 
Conclusion 

55. La Septième réunion de la Commission spéciale pourrait souhaiter recommander 
l’adoption, en tout ou partie, des bonnes pratiques énumérées dans le présent document. Elle 
pourrait également souhaiter adopter une recommandation encourageant les États membres 
ainsi que les États parties à la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 à mettre en œuvre le 
formulaire modèle de consentement au voyage présenté à l’annexe 1. Dans l’éventualité où la 
Commission spéciale estimerait que le projet de formulaire nécessite des travaux 
supplémentaires, elle pourrait inviter le Bureau Permanent à finaliser, le cas échéant avec l’aide 
d’un Groupe de travail, le formulaire modèle de consentement au voyage, déclinant plusieurs 
variantes en fonction des exigences en termes d’authentification.

                                                           
42  Voir par ex., les informations fournies sur le site web du ministère de l’Intérieur de la République sud-

africaine, annexe 3.  
43  Voir par ex., les informations fournies sur le site web du ministère de l’Intérieur de l’Algérie, annexe 3.  
44  Voir par ex., le formulaire néerlandais (Centre IKO) de consentement au voyage, annexe 2. 
45  Voir le formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau Permanent, annexe 1. 
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Annexe 1  Formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par le Bureau 
Permanent de la Conférence de La Haye 

Annexe 2  Échantillons de formulaires modèles de consentement au voyage 

Annexe 3 Sites web fournissant des informations quant aux documents requis 
pour les enfants voyageant à l’étranger 



Annexe 1 – Formulaire modèle de consentement au voyage élaboré par 

le Bureau Permanent de la Conférence de La Haye



FORMULAIRE DE CONSENTEMENT TEMPORAIRE AU VOYAGE  
Veuillez noter qu’il est possible de solliciter un avis juridique indépendant avant de signer le présent formulaire afin de vous 

assurer que vous comprenez toutes les conséquences juridiques éventuelles de votre consentement. 

Je / nous soussigné(s), …………………………………………………………………………. [NOM(S) DE LA (DES) 
PERSONNE(S) DONNANT LE CONSENTEMENT AU VOYAGE], donne mon / donnons notre 
consentement à [NOM DE L’ACCOMPAGNATEUR] afin qu’il voyage avec : …………………………… [NOM 
DE L’ENFANT]. 

……………………………… [NOM DE L’ACCOMPAGNATEUR] est autorisé à emmener …………………………… 
[NOM DE L’ENFANT] à ………………… du [jj/mm/aaaa] au [jj/mm/aaaa]. 

Pendant cette période, l’enfant séjournera à l’adresse suivante : 
………………………………………………….. 

Adultes donnant leur consentement 

Parent / Tuteur légal (1) 
Nom complet : 
Sexe : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Numéro du passeport : 
Date et lieu de délivrance du passeport : 
Date d’expiration : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 

Parent / Tuteur légal (2) 
Nom complet : 
Sexe : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Numéro de passeport : 
Date et lieu de délivrance du passeport : 
Date d’expiration : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 

Accompagnateurs 

Accompagnateur 
Nom complet : 
Sexe : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Numéro du passeport : 
Date et lieu de délivrance du passeport : 
Date d’expiration : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 

Enfant 
Nom complet : 
Sexe : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Numéro du passeport : 
Date et lieu de délivrance du passeport : 
Date d’expiration : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 

Copie du (des) document(s) suivant(s) 
Copie du passeport ou de la carte d’identité du 
parent donnant son consentement      ☐
Copie du passeport ou de la carte d’identité de 
l’enfant   ☐

Copie de l’acte de naissance de l’enfant     ☐ 
Autre (par ex., décision de justice) 
………………………………………………….………………..☐ 

Signature du/des parent(s) / Tuteur(s) 
légal(aux) 
………………………………….. [NOM COMPLET] 
Ce jour, le [jj/mm/aaaa] à …………... 
Signature : 

………………………………….. [NOM COMPLET] 

Ce jour, le [jj/mm/aaaa] à …………... 
Signature : 
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Signature du/des témoin(s) 
Signé en présence de [NOM + ADRESSE + 
PROFESSION]  
Ce jour, le [jj/mm/aaaa] à …………... 
Signature : 

Signé en présence de [NOM + ADRESSE + 
PROFESSION]  
Ce jour, le [jj/mm/aaaa] à …………... 
Signature : 

NOTES : 
(1) Le présent formulaire ne porte aucunement atteinte aux droits de garde de plein droit ou qui résultent 

d’une décision judiciaire rendue par l’autorité compétente de l’État de résidence habituelle de l’enfant. 
(2) Le présent formulaire ne porte atteinte à aucune décision ou mesure limitant le droit de l’enfant de voyager 

hors des frontières adoptée par les autorités compétentes de l’État de résidence habituelle de l’enfant. 
(3) Il est recommandé de s’assurer que le présent formulaire est établi devant témoin ou devant notaire, 

conformément aux lois de l’État dans lequel il est signé et de l’État dans lequel l’enfant voyage. 
(4) Le présent formulaire ne fait pas obstacle à l’application de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 

sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants entre des États contractants. 



Annexe 2 - Échantillons de formulaires modèles de consentement au voyage 



Afrique du Sud:
Site web du ministère de l'Intérieur





Argentine:
Site web du ministère de l'Interieur, des Affaires publiques et du 
Logement 



Canada:
Site web du Gouvernement du Canada



Espagne:
Site web du Ministère de l'Intérieur



Estonie:
Site web du ministère des Affaires étrangères



États Unis d'Amérique :
Site web du "U.S. Passport Service Guide"



France:
Site web de l'Administration française



Italie: 
Site web de la Police nationale





Pays-Bas:
Site web du ministère de la Défense





Suisse:
Site web de la Police du Canton de Vaud



Site web de la compagnie ferroviaire "Eurostar"





Site web de la compagnie aérienne "Finnair"



Annexe 3 - Sites web fournissant des informations quant aux documents requis 
pour les enfants voyageant à l’étranger



1. Afrique du Sud

Source: site internet du Ministère de l’Intérieur  

http://www.home-affairs.gov.za/index.php/statements-speeches/621-advisory-new-require-
ments-for-children-travelling-through-south-african-ports-of-entry-effective-1-june-2015 

The new requirements for children travelling to or from the Republic of South Africa take 
effect on 1 June 2015. The requirements are aimed at establishing the principle that all 
minors require the consent of their parents when traveling into or out of the Republic.  

 (…) 

4. DOCUMENTS REQUIRED FOR TRAVEL THROUGH A PORT OF ENTRY OF THE REPUBLIC
OF SOUTH AFRICA 

4.1 Where both parents are travelling accompanied by one or more of their children, such 
children have to produce: 

Valid passports and an UBC or Equivalent Document for each child travelling. 

 4.2. Where only one parent is travelling with a child, (or children), each child has to 
produce:  

A valid passport, an UBC or Equivalent Document for each travelling child and the Parental 
Consent Affidavit from the non-travelling parent whose details are recorded on the UBC or 
Equivalent Document. 

 4.3. An unaccompanied minor has to produce: 

A valid passport; an UBC or Equivalent Document; Parental Consent Affidavit; letter from 
the person who is to receive the minor in the Republic containing such person’s residential 
and work address and full contact details in the Republic, a copy of the identity document 
or valid passport and visa or permanent residence permit of the person who is to receive 
the minor in the Republic. 

 4.4. A person who is travelling with a child who is not his or her biological child, such child 
must produce: 

A valid passport, an UBC or Equivalent Document and Parental Consent Affidavit. 

 4.5. A child in alternative care shall produce: 

A valid passport and a letter from the Provincial Head of the Department of Social 
Development where the child resides authorising his or her departure from the Republic as 
contemplated in section 169 of the Children’s Act (Act No. 38 of 2005). 

 4.6. Explanatory Notes: 

One of the following documents may be presented in the absence of a Parental Consent 
Affidavit referred to above: 

A court order granting full parental responsibilities and rights or full legal guardianship of 
the child exclusively to the travelling parent ; 

A court order granted in terms of section 18(5) of the Children’s Act, 2015, (Act No. 38 of 
2005) which is a court order granting permission for the child to travel in the event that 
there is a dispute or no consent forthcoming from the parent/s of a child; or 

a death certificate of the deceased parent. 

http://www.home-affairs.gov.za/files/ParentalConsentAffidavit_v8.pdf
http://www.home-affairs.gov.za/files/ParentalConsentAffidavit_v8.pdf
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Where only one parent’s particulars appear on the UBC or equivalent document, no 
parental consent affidavit is required when that parent travels with the child. 

In the case of divorce, where custody of a child/children is shared, parental consent by 
both parents is required. 

Where a Parental Consent Affidavit is presented, also required are full contact details and 
copies of the identity documents or passports of the parents or legal guardian of the child. 

The consent of parents recorded as such on the Unabridged Birth Certificate or Equivalent 
Document shall be required regardless of the marital status of the parents of the child. 

2. Algérie

Source: site internet du Ministère de l’Intérieur 

http://www.interieur.gov.dz/index.php/fr/mes-démarches-administratives/sortie-des-
mineurs-à-l-étranger#faqnoanchor  

Sortie de l’enfant mineur (âgé moins de 19 ans) accompagné de l’un de ses deux parents 
(père ou mère) 

Pièces justificatives devant être présentées, lors de la sortie des enfants mineurs des postes 
frontières : 

Un passeport individuel de l’enfant, en cours de validité ; 

Le cas échéant, porté sur le passeport de l’un des parents (père ou mère); 

Un document justifiant le lien de parenté (livret de famille ou une  copie conforme). 

Toutefois, la sortie de l’enfant mineur du territoire national n’est pas autorisée, si l’un des 
deux parents a obtenu une décision de justice de l’une des instances judiciaires algériennes 
compétentes, interdisant sa sortie à l’étranger. 

Le Ministère Public notifie la décision de justice portant interdiction de sortie de l’enfant 
mineur du territoire national aux services de police judiciaire relevant de son ressort 
territorial, qui prennent sans délai, les mesures nécessaires pour interdire sa sortie à 
l’étranger. 

3. Argentine

Source: site internet du Ministère de l’Intérieur, des Affaires Publiques et du Logement 

http://cmila.cancilleria.gov.ar/en/node/4629  

Entry and Exit of Minors in/from the Argentine Republic 

IMPORTANT INNOVATION: 
Please note that with effect from January 1st, 2010, the Civil Code relevant to the age of 
majority has changed. In fact, eighteenth birthday is the day one becomes of age. 

By virtue of this amendment, it is necessary to have an authorization (called "Venia de 
Viaje") only for the Argentineans who are not yet 18 and have to leave the Country without 
being accompanied by both parents. 

http://www.interieur.gov.dz/index.php/fr/mes-d%C3%A9marches-administratives/sortie-des-mineurs-%C3%A0-l-%C3%A9tranger#faqnoanchor
http://www.interieur.gov.dz/index.php/fr/mes-d%C3%A9marches-administratives/sortie-des-mineurs-%C3%A0-l-%C3%A9tranger#faqnoanchor
http://cmila.cancilleria.gov.ar/en/node/4629
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ENTRY AND EXIT OF MINORS IN AND FROM THE ARGENTINE REPUBLIC 

MINORS 
(People under 18 according to the National Law) 

They have to GO OUT of the Country with the hereunder detailed document list: 

1. TRIPS FOR MINOR/S TRAVELLING ALONE OR ACCOMPANIED BY A PARENT:
- Permit/Travel Authorization of the absent parent. This permit has to be made before a 
Notary Public and to be legalized before the Chamber of Notaries of this town or, 
optionally, before the justice in civil judicial department in your area 
- Act of Birth, or Marriage Certificate in order to prove Filiation (in original). - Valid travel 
document 

2. MINOR/S TRAVELLING WITH BOTH PARENTS:
- Act of Birth, or Marriage Certificate in order to prove Filiation (in original) - Valid travel 
document 

3. MINOR/S TRAVELLING WITHOUT PARENTS

 3.1.) MINOR/S TRAVELLING ALONE: 

- Valid travel document. - Permit/Travel Authorization of both parents. This permit is made 
before a Judicial Authority, a Notary Public or other appropriate public authority (IN 
ORIGINAL) and the following requirements have to be realized: 

From 0 to 13-year-old: The parents' authorization must include the Country of destination 
and data of the person who will house him/her (name, surname, kind and number of 
document and domicile) 
From 14 to 17-year-old: The parents' authorization must include the Country of 
destination. 

3.2.) MINORS TRAVELLING ACCOMPANIED BY A THIRD PERSON WHO HAS REACHED THE 
AGE OF LEGAL MAJORITY, AND WHO IS NOT ONE OF HIS/HER PARENTS: 

- Valid travel document - Permit/Travel Authorization of both parents. This permit is made 
before a Judicial Authority, a Notary Public or other appropriate public authority (IN 
ORIGINAL) and the following requirements have to be realized: 

From 0 to 17-year-old: The parents' authorization must include the Country of destination 
and all data of the person who will accompany him/her (name, surname, kind and number 
of document and domicile). 

4. Australie

Source: site internet du Ministère des Affaires étrangères et du Commerce 

http://smartraveller.gov.au/guide/Pages/travelling-with-children.aspx  

Children travelling alone, with guardians or with one parent 

Children travelling alone, with a guardian or with one or both parents are able to depart 
Australia just with their passport and the appropriate visa for their destination. No additional 
documentation is required. 

However, many foreign countries require additional specific documentation to be carried by 
children travelling alone, with a guardian or with one parent. Check the entry requirements 
for children before travelling by contacting the embassy, high commission or consulate of the 
country you plan to visit. 

http://smartraveller.gov.au/guide/Pages/travelling-with-children.aspx
http://dfat.gov.au/about-us/Pages/foreign-embassies-and-consulates-in-australia.aspx
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In addition to a valid passport and the appropriate entry visa, the sorts of documents 
required for a child to enter, travel in or depart another country may include: 

documentary evidence or a letter that proves the child has the permission of an absent 
lawful parent or guardian to travel 
a copy of any separation, divorce or custody decree that proves that you have custody of 
the child 
a court order granting you guardianship of the child 
adoption papers if the child is adopted 
a certified copy of the child’s birth certificate, particularly if only one parent’s name appears 
on the birth certificate and the child is travelling with the other parent. 

Most airlines have rules regarding unaccompanied minors. Children under the age of 15 
who are travelling alone are generally regarded as unaccompanied minors requiring 
parents or guardians to fill out a permission form for the child’s travel. For further 
information, including on in-flight protocols for unaccompanied minors, contact the airline 
you’re planning to fly on or visit their website. 

5. Belgique

Source: site internet du Ministère des Affaires étrangères, Commerce extérieur et 
Coopération au Développement 

https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/informations_supplementaire
s/voyager_avec_des_mineurs 

Votre enfant voyage sans vous. A-t-il besoin d’une autorisation parentale? 

Il n’existe pas de formulaires ni de procédures belges ou internationales qui fixent les 
règles en matière d’autorisation parentale pour le voyage de mineurs. 

Nous vous recommandons toutefois de prévoir une autorisation écrite si votre enfant 
voyage seul ou en compagnie d’autres personnes que vous, ses parents. 

Si votre enfant ne voyage qu’avec l’un de ses parents, vous avez la liberté de faire attester 
par écrit l’accord de l’autre parent, de faire légaliser la signature par votre commune et 
d’emporter cet accord écrit en voyage. Si l’enfant et le parent n’ont pas le même nom de 
famille, une copie de l’acte de naissance pourra prouver le lien de filiation. 
Pour éviter toute mauvaise surprise, renseignez-vous quant aux documents 
supplémentaires exigés pour les enfants qui voyagent seuls ou avec un seul de leurs 
parents, auprès de l’ambassade ou du consulat de votre pays de destination ainsi 
qu’auprès de votre compagnie aérienne. 

6. Canada

Source: site internet du Gouvernement du Canada 

https://travel.gc.ca/travelling/children/consent-letter 

Recommended consent letter for children travelling abroad 

We strongly recommend that Canadian children carry a consent letter if they are travelling 
abroad alone, with only one parent/guardian, with friends or relatives or with a group. For 

https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/informations_supplementaires/voyager_avec_des_mineurs
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/informations_supplementaires/voyager_avec_des_mineurs
https://travel.gc.ca/travelling/children/consent-letter
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the purposes of this consent letter, a Canadian child is defined as anyone who is under the 
age of majority (18 or 19, depending on the province or territory of residence). 

A consent letter is not a legal requirement in Canada, but it can simplify travel for 
Canadian children, as it may be requested by immigration authorities when entering or 
leaving a foreign country or by Canadian officials when re-entering Canada. The letter 
demonstrates that Canadian children have permission to travel abroad from parents or 
guardians who are not accompanying them. 

We recommend that you talk to a lawyer about the legal issues that apply to you and your 
children’s unique situation, particularly if your parenting arrangement has special terms 
governing international travel. Carrying a consent letter does not guarantee that children 
will be allowed to enter or leave a country, as every country has its own entry and exit 
requirements. 

For additional information about entry and exit requirements for Canadian 
children travelling alone, with only one parent or with another accompanying 
person, see our Travel Advice and Advisories or contact the nearest embassy or 
consulate of the destination country. 

We recommend that the letter be signed by every non-accompanying person or 
organization with the legal right to make major decisions for the child, including anyone 
with: 

• custody rights,
• guardianship rights, or
• parental authority (in Quebec only)

We also recommend that the letter be signed by any non-accompanying parent who has 
access to the child. 

Consult justice.gc.ca if you have questions about parenting terminology. 

Before writing a consent letter, read the instructions on this page and the Consent Letter 
FAQ 

We encourage you to use our interactive form to write a consent letter that fits your 
specific situation. You can save information entered in this form. However, this data is not 
collected or stored by Global Affairs Canada. Click on the following link to create a 
personalized consent letter: 

http://travel.gc.ca/docs/child/consent-letter_lettre-consentement-eng.pdf 

https://travel.gc.ca/travelling/advisories
https://travel.gc.ca/travelling/advisories
http://www.international.gc.ca/protocol-protocole/reps.aspx
http://www.international.gc.ca/protocol-protocole/reps.aspx
http://www.canada.justice.gc.ca/eng/fl-df/fjs-sjf/rep-rap/s3.asp#parentingterminology
https://travel.gc.ca/travelling/children/consent-letter/faq
https://travel.gc.ca/travelling/children/consent-letter/faq
http://travel.gc.ca/docs/child/consent-letter_lettre-consentement-eng.pdf
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7. Espagne

Source: site internet de l’Union Européenne  

http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/entry-exit/eu-citizen/spain/index_en.htm 

Children require a valid travel document to leave Spain. In addition, if the children are 

travelling with an ID card rather than a passport, they must have written permission, 

signed either by both parents or the parent/person who has custody, and certified in 

any police station, civil guard station, court, notary or city hall upon presentation of 

the family book or birth certificates. 

You can find an example of this form on the Guardia Civil  website. 

Minors from an EU country entering Spain with only an ID card (and not a passport) 

also require written parental permission. 

8. États-Unis d’Amérique

Source: site internet du Ministère de la Sécurité intérieure 

https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/268/~/children---child-traveling-with-one-
parent-or-someone-who-is-not-a-parent-or  

Children - Child traveling with one parent or someone who is not a parent or legal guardian 
or a group 

If a child (under the age of 18) is traveling with only one parent or someone who is not a 
parent or legal guardian, what paperwork should the adult have to indicate permission or 
legal authority to have that child in their care? 

U.S. Customs and Border Protection (CBP) strongly recommends that unless the child is 

accompanied by both parents, the adult have a note from the child's other parent (or, in 

the case of a child traveling with grandparents, uncles or aunts, sisters or brothers, friends, 

or in groups*, a note signed by both parents) stating "I acknowledge that my 

wife/husband/etc. is traveling out of the country with my son/daughter/group. 

He/She/They has/have my permission."  See our Q&A parental consent. 

U.S. citizen children under the age of 19 arriving by land or sea from Canada or Mexico and 

traveling with a school group, religious group, social or cultural organization or sports 

team, may present an original or copy of their birth certificate, a Consular Report of Birth 

Abroad, or a Naturalization Certificate. 

The group should have a letter on organizational letterhead with: 

• The names of the children on the trip and their primary address, phone number, date

and place of birth, and name of at least one parent or legal guardian for each child.

• The name of the group and supervising adult(s) such as: School groups, teen tours,

vacation groups.

http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/entry-exit/eu-citizen/spain/index_en.htm
http://www.exteriores.gob.es/Portal/en/ServiciosAlCiudadano/SiViajasAlExtranjero/Paginas/QueDeboHacerAntesDeViajarAlExtranjero.aspx
http://www.guardiacivil.es/es/servicios/permiso_salida_menores_extranjero/index.html
http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/entry-exit/eu-citizen/spain/index_en.htm#abbr-ID0E1
http://www.interior.gob.es/en/web/servicios-al-ciudadano/extranjeria/control-de-fronteras/entrada-en-espana
https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/268/%7E/children---child-traveling-with-one-parent-or-someone-who-is-not-a-parent-or
https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/268/%7E/children---child-traveling-with-one-parent-or-someone-who-is-not-a-parent-or
https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/1254/kw/1254/sno/1/session/L2F2LzEvdGltZS8xNDk0OTI3MTI2L3NpZC9WTng2OElpbg%3D%3D
http://www.guardiacivil.es/es/servicios/permiso_salida_menores_extranjero/index.html
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• A written and signed statement of the supervising adult certifying that he or she has 

parental or legal guardian consent for each child. CBP also suggest that this note be 

notarized, to easily verify the validity of the parental authorization. 

• For frequent border crossers, the letter should not exceed one year. It is 

recommended to have the letter in English. 

While CBP may not ask to see this documentation, if we do ask, and you do not have it, 

you may be detained until the circumstances of the child traveling without both parents 

can be fully assessed. If there is no second parent with legal claims to the child (deceased, 

sole custody, etc.) any other relevant paperwork, such as a court decision, birth certificate 

naming only one parent, death certificate, etc., would be useful. 

 

Adults traveling with children should also be aware that, while the U.S. does not require 

this documentation, other countries may have a requirement and failure to produce 

notarized permission letters and/or birth certificates could result in travelers being refused 

entry (Canada has very strict requirements in this regard). 

Additional information on children traveling alone, can be found on our website at Answer 

ID 449. 
 

 

Source: site internet « U.S. passport service guide » 

http://www.us-passport-service-guide.com/minor-travel-consent-form.html 

 
The Minor Travel Consent Form has become increasing necessary because of the rise in 
instances of child abduction in custody cases, and a growing number of children who are 
the victims of trafficking. 
An immigration officer, airline, or travel company may ask for a letter of consent if the 
child is traveling internationally with only one parent or with another adult, such as a 
relative, friend, teacher, etc. 

The sample travel consent form below is a guide only. You are also encouraged to have the 
consent form notarized. Parents who share custody of their children should carry copies of 
the legal custody documents. 

9. France 

Source: site internet de l’Administration française 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11090  

L'autorisation de sortie du territoire (AST) d'un mineur non accompagné par un titulaire de 
l'autorité parentale est rétablie à partir du 15 janvier 2017. Ce nouveau dispositif est 
applicable à tous les mineurs résidant habituellement en France. Il s'applique également à 
tous les voyages, individuels ou collectifs (voyages scolaires, séjours de vacances, séjours 
linguistiques...), dès lors que le mineur quitte le territoire français sans un titulaire de 
l'autorité parentale. 

https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/449/kw/449/session/L2F2LzEvdGltZS8xNDk0OTI3MTI2L3NpZC9WTng2OElpbg%3D%3D
https://help.cbp.gov/app/answers/detail/a_id/449/kw/449/session/L2F2LzEvdGltZS8xNDk0OTI3MTI2L3NpZC9WTng2OElpbg%3D%3D
http://www.us-passport-service-guide.com/minor-travel-consent-form.html
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11090
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L'autorisation de sortie du territoire donnée par un titulaire de l'autorité parentale est 
rédigée au moyen d'un formulaire qui précise les mentions suivantes : 

• les nom, prénoms, date et lieu de naissance de l'enfant mineur autorisé à quitter le
territoire ;

• les nom, prénoms, date et lieu de naissance du titulaire de l'autorité parentale
signataire de l'autorisation, la qualité au titre de laquelle il exerce cette autorité,
son domicile, sa signature ainsi que, le cas échéant, ses coordonnées téléphoniques
et son adresse électronique ;

• la durée de l'autorisation, qui ne peut pas excéder 1 an à partir de la date de
signature.

Aucune démarche en mairie ou en préfecture n'est nécessaire pour l'obtention de ce 
document. 

Une fois complété et signé, le formulaire doit être accompagné de la photocopie lisible d'un 
document officiel justifiant de l'identité du signataire et comportant les éléments suivants : 

• ses nom et prénoms  ;
• ses date et lieu de naissance ;
• sa photographie ;
• sa signature ;
• les dates de délivrance et de validité du document ainsi que l'autorité de délivrance.

Ce justificatif d'identité peut être : 

• pour les titulaires de l'autorité parentale de nationalité française, la carte nationale
d'identité ou le passeport ;

• pour les titulaires de l'autorité parentale, citoyens européens, suisses ou d'un État
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, la carte nationale d'identité, le
passeport ou un titre autorisant le séjour en France ;

• pour les titulaires de l'autorité parentale non européens, le passeport, un titre
autorisant le séjour en France ou un titre d'identité et de voyage pour réfugié(e) ou
apatride.

Ces documents doivent être en cours de validité (sauf la carte nationale d'identité et le 
passeport français, qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis 
moins de 5 ans). 

 Attention : 
L'AST ne dispense pas le mineur de l'obligation d'être en possession des autres documents 
de voyage nécessaires, le passeport seul ne valant plus autorisation de quitter le territoire 
français. 
 À noter : 

Il existe également d'autres mesures permettant de s'opposer à un éventuel départ non 
autorisé d'un mineur à l'étranger avec l'opposition à la sortie du territoire (OST) et 
l'interdiction de sortie du territoire (IST) . 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do  

10. Italie

Source: site internet de l’Union Européenne  

http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/entry-exit/eu-citizen/italy/index_en.html 

Italian minors can travel within and outside the EU with a valid individual travel document : 
identity card or passport (for non-EU countries).  

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1774
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1774
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do
http://europa.eu/youreurope/citizens/travel/entry-exit/eu-citizen/italy/index_en.html
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Until they reach 14 years old, Italian minors can leave the country provided that: 

 they are accompanied by at least one parent or guardian; 

 or by up to a maximum of two accompanying persons, designated by the parents or 
guardians in a declaration (dichiarazione di accompagnamento) to the police 
(questura), who will be indicated on the minor's passport or a separate document to be 
shown at the border. 

The same documents needed to travel from Italy are required to travel back. 

Minors with EU citizenship must have a valid passport or identity card. If they travel: 

 on their own or: 

 with adults who are not their legal guardian(s); or 

 with only one parent 

they may need an extra (official) document signed by their parents, second parent or legal 
guardian(s) authorising them to travel. This document may vary from country to country 
and the traveller must therefore ask for information from the authorities in their own 
country before travelling. 

An EU minor wishing to travel from Italy needs the same documents required to enter the 
country. 

11. Japon 

Source: website of the Ministry of Foreign Affairs of Japan  

Brochure - Advice to parents travelling abroad with children: 
http://www.mofa.go.jp/mofaj/files/000143588.pdf 

Important points to be aware when you enter / depart the countries with children. 
● A consent letter for travel from the other parent is required in some countries when you 
enter/ depart the country. A permission from the court to leave the country with your 
children is required in some countries before leaving. 
● A consent letter is not required when leaving / entering / departing Japan. 

12. Royaume-Uni 

Source: site internet des Ministères britanniques  

https://www.gov.uk/permission-take-child-abroad 

Get permission to take a child abroad 

You must get the permission of everyone with parental responsibility for a child or from a 
court before taking the child abroad. 

Taking a child abroad without permission is child abduction. 

You automatically have parental responsibility if you’re the child’s mother, but you still 
need the permission of anyone else with parental responsibility before you take the child 
abroad. 

https://www.gov.uk/parental-rights-responsibilities
https://www.gov.uk/return-or-contact-abducted-child
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You can take a child abroad for 28 days without getting permission if a child arrangement 
order says the child must live with you, unless a court order says you can’t. 

Get permission from someone with parental responsibility. 

A letter from the person with parental responsibility for the child is usually enough to show 
you’ve got permission to take them abroad. 

You might be asked for the letter at a UK or foreign border, or if there’s a dispute about 
taking a child abroad. The letter should include the other person’s contact details and 
details about the trip. 

It also helps if you’ve: 

• evidence of your relationship with the child, eg a birth or adoption certificate
• a divorce or marriage certificate, if you are a single parent but your family name is

different from the child’s

Get permission from a court 

You’ll need to apply to a court for permission to take a child abroad if you haven’t got 
permission from the other people with parental responsibility. 

You must give details of the trip, eg the date of departure, when and how you’re returning, 
and contact details of people with parental responsibility staying in the UK. 

You must give more information if you’re taking the child abroad for a longer trip, eg what 
education the child will get while they’re abroad. 

Find a solicitor to get legal advice about permission to take a child abroad. 

Check the age limit in the country you’re travelling to 

You need to contact the embassy or consular office of the country you are travelling to for 
information about the age limit up to which a person is considered a child. 

https://www.gov.uk/looking-after-children-divorce/types-of-court-order
https://www.gov.uk/looking-after-children-divorce/types-of-court-order
https://www.gov.uk/find-a-legal-adviser
https://www.gov.uk/government/publications/foreign-embassies-in-the-uk
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